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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 07 février 2008
RAPPORT

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE

I – LES OBJECTIFS DU D.O.B.

Ce débat permet à l’assemblée délibérante :

. de discuter des orientations budgétaires de l’exercice et des engagements pluriannuels qui préfigurent les priorités du budget primitif,

. d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité.

Il donne également aux élus la possibilité de s’exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité.

II – LES OBLIGATIONS LEGALES DU D.O.B.

La tenue du débat d’orientation budgétaire est obligatoire dans les régions, les départements, les communes de plus de

 3 500 habitants, leurs établissements publics administratifs et les groupements comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants (articles L 2312-1, L 3312-1, L 4311-1, et L 5211-26 du code général des collectivités territoriales).

Une délibération sur le budget non précédée de ce débat est entachée d’illégalité et peut entraîner l’annulation du budget (TA Versailles, 28 décembre 1993, Commune de Fontenay le Fleury).

Le débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif.

Le débat d’orientation budgétaire n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit néanmoins faire l’objet d’une délibération afin que le représentant de l’Etat puisse s’assurer du respect de la loi. 

Le contenu des débats n’est pas précisé par les textes. L’ordonnance relative à la simplification et à l’amélioration des règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux (ordonnance du 26 août 2005 n° 2005-1027) oblige néanmoins l’assemblée délibérante à débattre, en sus des orientations budgétaires de l’exercice, des engagements pluriannuels envisagés par la collectivité. Cette obligation était auparavant prévue par décret (décret n° 97-175 du 20 février 1997).

III  – LE BUDGET 2008

A  – Les recettes de fonctionnement (voir tableaux)

a) Les Impôts ménages 

Les bases augmentent de 1,6 %, elles continueront à progresser compte-tenu des nouvelles constructions mais aussi de l’accroissement du foncier industriel, en 2007 celles-ci ont augmenté de 5,7 % par rapport à 2006.

On peut espérer en 2008 la même augmentation ce qui donnerait 180 000,00 € supplémentaires.

b) Les dotations de l’Etat

Elles continuent à augmenter faiblement notamment la DGF et nous pouvons compter 27 000,00 € de recettes en plus.

c) Les produits des services 

Ils devraient rester au même niveau, par-contre la participation de la CAF devrait baisser (contrat Petite Enfance et contrat Temps Libre)  soit 10 000,00 € en moins.

Au total, les recettes réelles de fonctionnement devraient augmenter de 197 000,00 € ; Pour les prochaines années, il faut compter sur une montée en charge progressive des recettes provenant des nouvelles habitations et aussi des entreprises (Vallourec Aciérie et tuberie, Dahan etc. …).

B  - Les Dépenses de fonctionnement (voir tableaux)

a) Les dépenses de personnel 

qui se montent à plus de 60 % des dépenses devraient augmenter de 3 % soit  210 000,00 € .

Cette augmentation ne représente aucune création de poste mais tient compte des mesures votées l’année dernière (rachat de 4 jours de RTT, heures supplémentaires, augmentation de 1,00 € des chèques déjeuner, validation des services auxiliaires…) 

Elle prend en compte également l’augmentation des cotisations au FNAL au 1er janvier 2008 de 0,2 %.

Cette masse salariale devrait baisser naturellement avec les départs à la retraite ces prochaines années (50% du personnel dans les 10 ans).

b) Les charges à caractère général 

Celles-ci resteront limitées. L’an dernier, elles ont augmenté de 1,7 % par rapport à 2006.

c) Les autres charges de gestion courante 

Les subventions et participations aux organismes extérieurs etc..  ont augmenté de 9 % par rapport à 2006 et devraient progresser de 80 000,00 € en 2008.

d) Les charges financières (voir tableaux)

Elles intègrent les coûts induits par le nouvel emprunt de 1,4 millions d’€  levé en 2007, ce qui accroît les intérêts de la dette de 7 % soit 16 570 € sans compter les frais de la ligne de trésorerie qui ont représenté 22 000 € en 2007 . Malgré les recours successifs à l’emprunt ces dernières années, l’annuité passant de 398 443 € en 2001 à 838 358 € en 2008, la dette par habitant ne représentera que 626 € en 2008 alors qu’en 2006 elle était déjà à 861 € pour la moyenne des communes de 10 000 à 20 000 habitants.

C -  L’autofinancement (voir tableau) 

(Recettes réelles de fonctionnement – dépenses réelles de fonctionnement)  a baissé fortement au cours des années précédentes  passant de  1 833 306 € en 2001 à 1 358 111 € en 2006 a légèrement remonté en 2007 pour atteindre 1 399 679 € soit  + 41 568 € . Cette légère remontée est due à l’accroissement des rentrées fiscales. Pour 2008, compte-tenu d’un accroissement des dépenses de fonctionnement de  360 000 € et des recettes de 197 000 €, l’autofinancement devrait baisser de 163 000 € par rapport à 2007 sauf si les recettes fiscales augmentaient sensiblement ce qui sera connu fin février avec l’état 1259 ; 

En conclusion, au minimum l’autofinancement prévisionnel devrait être de 1 236 679 € en 2008.

D – Les recettes d’investissement 

Comprennent :

- l’autofinancement
1 236 679 €

- le F.C.T.V.A
   355 000 €

- La T.L.E   

  (toujours en progression avec les constructions nouvelles)
   140 000 €

- Le produit des amendes de police 
     20 000 €

- Les subventions à recevoir 
   924 000 €

  (dont  600 000 € du FNADT, 168 000 €  participation des HLM

   pour les garages de la Pépinière, et du FDAN du Conseil Général)

-  la vente d’actif 
   250 000 €

   (immeuble 215 rue Jean Jaurès)

                                                                    
---------------

Ce qui nous donne au total                            
2 925 679  €

E – Les dépenses d’Investissement connues à ce jour

- La dette
585 000 €

- Les anticipations budgétaires
734 080 €

- La résidence La Pépinière(3ème tranche)
1  615 920 €

- Travaux rue Roger Salengro  (2ème tranche) ou rue du Galibot
 200 000 €
Ce qui  fait au total
3 135 000 €
Le disponible du Compte Administratif pour le Budget Supplémentaire se montant à  261 000 € , le Budget pourrait être équilibré sans avoir recours à l’emprunt et sans augmenter les taux des taxes ménages.

Toutefois s’il était décidé de procéder à des investissements complémentaires, un emprunt d’équilibre pourrait être voté sachant que la commune reste peu endettée par rapport aux communes de même catégorie.       

ANTICIPATION DU BUDGET PRIMITIF 2008

En application de l’article L.1612.1 du C.G.C.T. (Code Général des Collectivité Territoriales), le maire peut jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence d’adoption avant cette date, sur autorisation du Conseil Municipal précisant le montant et l’affectation des crédits, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et le déficit d’investissement (compte 001).

Les crédits votés durant l’exercice 2007 en section d’investissement, sont : les reports de crédits 2006 + le Budget Primitif 2007 + le Budget Supplémentaire 2007 + les Décisions Budgétaires Modificatives 2007. 

Le quart de ces crédits représente  1 018 709,00 €, soit le total des crédits pouvant être anticipés.

Compte-tenu de cette possibilité et en raison de l’urgence de certaines dépenses d’investissement, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir anticiper les acquisitions et travaux ci-dessous détaillés ; ces crédits seront inscrits au Budget Primitif 2008 lors de son adoption.

   1 290,00 €

6 isoloirs pour élections



compte 21-2188-022 (10)

   3 120,00 €

11 urnes pour élections



compte 21-2188-022 (10)

      150,00 €

1 four micro-ondes



compte 21-2188-64 (19)




Maison Petite Enfance Multi-accueil
   2 700,00 €

Remplacement poteau incendie


compte 21-21568-113 (03)




Rue Fernand Cauchie

      700,00 €

2 petites tronçonneuses pour


compte 21-2188-020 (03)




espaces verts (pour sinistres, tempêtes




et accidents)

683 920,00 €

Opération 100




compte 100-23158-100-824 (03)




Réaménagement Résidence La Pépinière




Tranche conditionnelle 1 = 600 200,00 €

                                       pour la rue René Descartes et 

                                       la rue Blaise Pascal côté pair & impair




Acompte/tranche conditionnelle 2 =  83 720,00 € 

                             
pour la préparation du chantier et le commencement




de la démolition des garages

 29 000,00 €

Opération 103




compte 103-2315-103-824 (03)




Résidence Madame de Sévigné




Lot espaces verts

   4 000,00 €

Réaménagement chauffage


compte 21-21312-211 (03)




Ecole maternelle S.H. Lebert




(complément au report 2007




de 46 316,10 €)

    9 200,00 € 

Fourniture et pose de vérins


compte 21-2128-824 (03)




sur le portail des jardins familiaux


Enfin, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces propositions qui seront prévues au Budget Primitif à venir, soit une somme de 734 080,00 € (non compris les vérins sur le portail des jardins familiaux).


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces propositions d'anticipation du Budget Primitif 2008.
RENOUVELLEMENT OUVERTURE LIGNE DE CREDIT 
DE TRESORERIE DE 1 600 000,00 €

Définition : 

La ligne de crédit de Trésorerie équivaut à un droit de tirage permanent auprès d’un établissement de Crédit.

Dans la limite d’un plafond fixé par un contrat, la collectivité locale tire des fonds quand elle le souhaite, en une ou plusieurs fois, et reconstitue à due concurrence son droit de tirage.

Ces produits de Trésorerie ne doivent pas être confondus avec des emprunts à court terme, dont ils se distinguent par l’objet et le régime juridique et comptable. Les crédits de Trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire.

Leur objet est de permettre aux ordonnateurs une meilleure maîtrise des flux financiers et un assouplissement des rythmes de paiement.

Sur le plan juridique, la décision de recourir à un tel produit incombe à l’organe délibérant.

Toute conclusion ou reconduction d’un contrat avec un organisme financier ou bancaire portant sur l’ouverture d’un crédit de Trésorerie nécessite une délibération de l’assemblée.

D’un point de vue comptable, seuls les frais financiers et les intérêts figurent au budget.

Les mouvements comptables de Trésorerie sont, quant-à eux constatés en classe 5 « comptes financiers », gérés par le Trésorier Principal, comptable de la ville.

Exposé : 


En ce qui concerne la Ville de Saint-Saulve, il s’avère nécessaire de renouveler la ligne de crédit de Trésorerie de 1 600 000,00 € destinée à réguler le fonds de roulement, auprès de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Nord France Europe de Valenciennes.


Compte-tenu de la conjoncture financière actuelle, les conditions sont les suivantes :

· index :    T4M ou EONIA

· marge :   0,40 %

· intérêts : facturation mensuelle sans capitalisation à terme échu 

· validité : 12 mois

· commission d’engagement : 0,05 %.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Député-Maire à signer le contrat à intervenir, renouvelant la ligne de crédit de trésorerie n° V071017 valable jusqu’au 30 mars 2008.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 27 Voix Pour, 3 Abstentions, autorise Madame le Député-Maire à signer le contrat à intervenir, renouvelant la ligne de crédit de trésorerie n° V071017 valable jusqu’au 30 mars 2008.

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L'EXERCICE 2008 ENTRE 
LA VILLE DE SAINT-SAULVE ET LE P.A.C.T. DU HAINAUT

Par délibération en date du 29 janvier 2007, le Conseil Municipal donnait son accord pour le renouvellement de la convention de partenariat avec le P.A.C.T. du Hainaut.


Cette convention établie pour l’année 2007 comprenait les actions suivantes :

	- Amélioration de l’habitat

   .   action de communication, diffusion de documentation


	1 570,00 €
	1 570,00 €

	- Création d’un parc social

   . 44/46 rue Henri Durre


	15 000,00 €
	15 000,00 €

	- Actions sociales

   . demandes de logement et attributions

     20 demandes x 92 € x 50 %

   . Accompagnement social lié au logement (ASLL)

     10 locataires à 550 € 

   . Valorisation de l’Habitat

      3 opérations x 235 €
	920,00 €

5 500,00 €

705,00  €
	7 125,00 €

	- Amélioration du confort des logements

  . Installation du chauffage central dans 4 logements

     Participation forfaitaire de 2500 € par installation


	10 000,00 €
	10 000,00 €

	
	TOTAL 
	33 695,00 €





Il est proposé de reconduire la convention avec le P.A.C.T. du Hainaut pour l’année 2008 et de retenir les objectifs suivants :

	- Amélioration de l’habitat

   .   action de communication, diffusion de documentation


	1 570,00 €
	1 570,00 €

	- Création d’un parc social

   . 1 logement


	15 000,00 €
	15 000,00 €

	- Actions sociales

   . demandes de logement et attributions

     20 demandes x 92 € x 50 %

   . Accompagnement social lié au logement (ASLL)

     10 locataires à 550 € 

   . Valorisation de l’Habitat

      3 opérations x 235 €
	920,00 €

5 500,00 €

705,00 €
	7 125,00 €

	- Amélioration du confort des logements

  . Installation du chauffage central dans 4 logements

     Participation forfaitaire de 2500 € par installation

   

	10 000,00 €
	10 000,00 €

	- Lutte contre le logement insalubre

  . Nombre de logements à définir x 900 €


	
	

	
	TOTAL 
	33 695,00 €





Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette question.


Les dépenses nécessaires seront prévues au Budget Primitif 2008, chapitre 011, nature 658, fonction 72 (01).


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise la signature de la convention 2008 entre la ville de Saint-Saulve et le P.A.C.T. du Hainaut.


Monsieur LEBRUN, intéressé par la question, a quitté la salle et n'a donc participé ni au débat, ni au vote.

CONVENTION RELATIVE A L’ENTRETIEN ET AU FONCTIONNEMENT DE L’ECLAIRAGE PUBLIC ET A L’ENTRETIEN DES AMENAGEMENTS PAYSAGERS ET CONVENTION FINANCIERE RELATIVE AU VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE AU DEPARTEMENT EN VUE DE LA CREATION D’UN GIRATOIRE A L’INTERSECTION DE LA RD 935 ET DE RUE ET DE LA RUE DU GALIBOT SUR LE TERRITOIRE DE SAINT-SAULVE

Dans le cadre de la création d’un giratoire à l’intersection de la RD 935 et de la Rue du Galibot (PR 3+0228, objet de l’opération VAG048) sur le territoire de Saint-Saulve, le Conseil Général du Nord, qui assurera la Maîtrise d’ouvrage, la Maîtrise d’œuvre et le financement de l’éclairage public, ainsi que la Maîtrise d’Ouvrage et le financement de l’aménagement paysager du giratoire, uniquement leur engazonnement, sollicite l’engagement de la Commune au moyen de deux conventions ci-annexées qui ont pour objet de préciser :

· d’une part, 

· les caractéristiques techniques et les dispositions financières pour la réalisation du dispositif d’éclairage public ainsi que la création d’aménagement paysager dans le cadre de l’implantation d’un giratoire sur la RD 935 au PR 3+0228, objet de l’opération VAG048, sur le territoire de la commune, 

· les obligations de la commune en matière d’exploitation et d’entretien des aménagements (éclairage public et aménagement paysager),

· la responsabilité des deux parties en présence.

· d’autre part, 

· les modalités de remboursement par la commune en faveur du Département des travaux relatifs à la création du giratoire, sur la RD 935 sur le territoire de la commune de Saint-Saulve, 

· la participation de cette dernière correspondant aux travaux de voirie, d’éclairage public et de signalisation réalisés sous maîtrise d’ouvrage départementale.


En effet, après la réalisation de ces travaux, les ouvrages seront remis à titre gratuit en gestion à la Commune qui se chargera :

· de l’entretien et l’exploitation dès le jour de la mise en service (consommations d’énergie et entretien des matériels) en ce qui concerne l’éclairage public,

· de l’entretien régulier des aménagements réalisés sur son territoire, en ce qui concerne l’aménagement paysager. La commune pourra effectuer, à ses frais, les plantations d’accompagnement qu’elle envisage qui devront néanmoins être composés de plantations basses d’une hauteur inférieure à 60 cm, conformément au règlement de la voirie départementale. Les frais de fonctionnement liés à ces aménagements seront supportés entièrement par la commune,

· du versement de sa partition de 210 000 € TTC au Département du Nord après constatation des travaux, production du Décompte Général et Définitif des travaux et réception de l’ensemble des pièces comptables fournies par le Département à la demande de la ville. Celle-ci représente 1/3 du montant total de l’opération de 630 000 € TTC, en ce qui concerne la participation financière de la commune.

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

- se prononcer sur l’objet de ces conventions,

- autoriser Madame le Député-Maire à signer lesdites conventions afin de les rendre exécutoire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE, émet un avis favorable sur ces conventions et autorise Madame le Député-Maire à signer lesdites conventions afin de les rendre exécutoire.


CONTRAT DE DEGRAISSAGE DES GRAISSES ET DES BUEES GRASSES DES HOTTES DE CUISINE DE LA SALLE DES FÊTES ET DU CENTRE DE LOISIRS FORTIER A SAINT-SAULVE

Le contrat de dégraissage des graisses et buées grasses des hottes des cuisines de la Salle des Fêtes, d’une durée de 36 mois, avait été confié le 28 Novembre 2003 à la Société HYGIENE ENVIRONNEMENT à Villeneuve d’Ascq en vue d’une intervention annuelle pour un montant de 568,00 € TTC (en 2006). Sa dénonciation a donc été prononcée le 28 Novembre 2006.

En 2007, cette prestation a été réalisée ponctuellement par la Société HYGIENE ENVIRONNEMENT :

-  Salle des Fêtes  pour une intervention annuelle d’un montant de          568,10 € TTC

-  Centre Fortier   pour une intervention  annuelle d’un montant de      1 136,20 € TTC

A compter du 1er Janvier 2008, la Ville souhaite regrouper dans un seul et même contrat les prestations des deux bâtiments, et à cet effet, une consultation a été lancée comprenant les prestations suivantes :

· Dégraissage et nettoyage des hottes, des conduits, des grilles et de l’extracteur,

· Nettoyage des filtres, 

· Evacuation des résidus, protection des installations de cuisson,

· Nettoyage et remise en état des locaux,

à raison de 2 interventions annuelles pour les hottes du Centre de Loisirs Fortier : 

Ensemble 1 : 
-  Grande Hotte 

      
-  Hotte « chaîne de distribution » 

Ensemble 2 : 
-  Hotte « Location » 

      
-  Hotte « Plonge 1 » 

                    
-  Hotte « Plonge 2 » 

à raison d’une intervention annuelle pour les hottes des cuisines de la Salle des Fêtes :

Cuisine A : Hotte adossée 

Cuisine B : Hotte adossée 


Les entreprises ci-après ont été consultées :

· Société H.D.C à Roubaix 

· Société VALMI à Templemars 

· Société HYGIENE ENVIRONNEMENT à Villeneuve d’Ascq 

· Société PUISSANCE AIR à Attiches 

· Société R FILTRATION à Flines les Raches 

Les résultats sont les suivants :

	MONTANT ANNUEL T.T.C.

POUR LA VÉRIFICATION DES HOTTES DES CUISINES

DE LA SALLE DES FÊTES ET DU CENTRE DE LOISIRS FORTIER

	HYGIENE ENVIRONNEMENT à Villeneuve d’Ascq
	PUISSANCE AIR

à Attiches
	R FILTRATION

à Flines les Raches

	2 375,00 € HT

soit 2 840,50 € TTC
	2 010,00 € HT 

soit 2 403,96 € TTC
	2 640,00 € HT 

soit  3 157,44 € TTC


Considérant ce qui précède, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- décide de confier le contrat de dégraissage des graisses et des buées grasses des hottes des cuisines de la Salle des Fêtes et du Centre de Loisirs Fortier de SAINT-SAULVE à la Société PUISSANCE AIR pour un montant annuel de 2 010,00 €uros HT, soit 2 403,96 €uros TTC.

- autorise Madame le Député-Maire à signer le contrat correspondant avec la société retenue.

Sachant que ce contrat sera conclu à partir du 1er Janvier 2008 jusqu’au 31 Décembre 2012. Il ne pourra donc pas excéder une période maximale de cinq ans. Il se renouvellera par reconduction expresse à chaque premier janvier, sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois avant son expiration.

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2008, Chapitre 011, Nature 6156, Fonction 020.

ORGANISATION D'UN SEJOUR LINGUISTIQUE EN ANGLETERRE

Lors de la dernière réunion de la Commission Municipale des Affaires Scolaires du 06 décembre 2007, il a été proposé de faire bénéficier aux élèves de cours moyen 2ème année des écoles du Centre, des Beaux-Monts et du Rôleur d’un séjour de 5 jours en Angleterre, une demande de prix a été faite auprès de plusieurs sociétés et la proposition des Transports PLACE a été retenue.


Le séjour se déroulerait du 31 mars au 04 avril 2008.


L’établissement proposé se situe à BATTLE - Angleterre.


Le prix du séjour par personne est de 262,00 €uros (Deux cent soixante-deux €uros) sur une base de 99 payants et 10 gratuités.


Ce tarif comprend :

· le voyage en autocar de l’établissement scolaire au lieu du séjour et les déplacements en Angleterre,

· la traversée combiné shuttle/bateau,

· la pension complète avec goûter,

· le matériel pédagogique (à la disposition gratuite des enseignants et des enfants),

·  la présence des conducteurs en liaison permanente avec le bureau PLACE,

·  un dossier de voyage remis aux enseignants (plans de ville et documents utiles pour visites des sites)

·  l’aide d’un enseignant pour tout conseil pédagogique

A quoi s’ajouteraient les droits d’entrée des musées (25,50 € par enfant), le supplément du ferry pour le retour (1 € par enfant), la rémunération des animateurs, les frais de téléphone, fax, en-cas, frais de change et dépenses exceptionnelles.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne son accord pour : 

· l'organisation de ce séjour linguistique à BATTLE – Angleterre

· fixer la participation des familles à :

- 55,00 € (Cinquante-cinq €uros) pour un enfant domicilié à Saint-Saulve,

- 93,00 € (Quatre vingt-treize €uros) pour deux enfants d'une même famille domiciliés à Saint-Saulve.

- 82,50 € (Quatre vingt-deux €uros cinquante) pour un enfant domicilié à l'extérieur de Saint-Saulve.

· demander aux familles un acompte de 15 € à l’inscription

· autoriser les familles qui le souhaitent, à payer cette participation en deux mensualités.


Les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif 2008.

SERVICE MINIMUM D'ACCUEIL DES ELEVES EN CAS DE GREVE 
DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DU PREMIER DEGRE


Afin de veiller, dans le respect du droit de grève reconnu aux personnels de l’Education Nationale, à la liberté des familles de pouvoir organiser au mieux leurs activités professionnelles et familiales en cas de grève du personnel enseignant du 1er degré, Monsieur le Ministre de l’Education Nationale a souhaité permettre aux communes qui le souhaitent de mettre en place un service minimum d’accueil dans les écoles maternelles et élémentaires.


Dans les communes volontaires, le ministère de l’Education Nationale financera ce service, tout en veillant à renforcer l’information des familles et des communes.

· 
Le financement du service minimum d’accueil s’élèvera à :

· 90 € / Jour pour 01 à 15 élèves accueillis

· 180 € / Jour pour 16 à 30 élèves

· Au-delà, à 90 € / Jour par tranche de 15 élèves

Ce financement reposera sur une convention signée entre l’Etat et la commune volontaire.

Monsieur l’Inspecteur d’Académie du Nord reste à la disposition de la commune pour aider à mettre en œuvre, dans les meilleures conditions possibles, ce service minimum conçu dans l’intérêt des familles.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette question et en cas d’accord :

- d’autoriser Madame le Député-Maire à signer une convention avec l’Etat reprenant les modalités ci-dessus.

- de dire que celle-ci s'appliquera à compter du 23 janvier 2008 pour une durée de 3 années.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 28 Voix Pour, 3 Voix Contre, autorise Madame le Député-Maire à signer cette convention avec l'Etat qui s'appliquera à compter du 23 janvier 2008 pour une durée de 3 années.
LISTE DES EMPLOIS COMMUNAUX PERMANENTS AU 1er FEVRIER 2008

Afin d’assurer la bonne marche des services municipaux, il conviendrait de transformer et de supprimer les postes suivants, actuellement vacants :

 

de transformer : 

- 1 poste d’adjoint administratif principal de 2e classe en 1 poste de rédacteur principal,

- 1 poste d’adjoint administratif principal de 1re classe en 1 poste de rédacteur,

- 3 postes d’adjoint technique principal de 2e classe en 3 postes d’adjoint technique de 2e classe,

- 1 poste d’adjoint technique principal de 2e classe en 1 poste de contrôleur de travaux,

- 2 postes d’agent spécialisé de 1re classe des écoles maternelles en 2 postes d’agent spécialisé principal de 

  2e classe des écoles maternelles.

de supprimer :

- 1 poste d’adjoint technique principal de 2e classe,

- 3 postes d’adjoint technique de 1re classe,

- 1 poste d’éducateur hors classe des activités physiques et sportives,

- 2 postes d’éducateur des activités physiques et sportives,

- 1 poste d’adjoint d’animation de 2e classe,

- 1 poste d’auxiliaire de puériculture principal de 2e classe,

- 1 poste d’auxiliaire de puériculture,

- 4 postes d’agent spécialisé de 1re classe des écoles maternelles,

- 2 postes de brigadier.

Les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif de l’exercice 2008, chapitre 012.

En conséquence, il y a lieu de fixer la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er février 2008 comme suit :

Temps complet :

Filière administrative :

· 1 Directeur général des services

· 1 Attaché

· 1 Attaché principal

· 4 Rédacteurs chefs

· 2 Rédacteurs principaux

· 6 Rédacteurs

· 9 Adjoints administratifs principaux de 1re classe

· 7 Adjoints administratifs principaux de 2e classe

· 4 Adjoints administratifs de 1re classe

· 14 Adjoints administratifs de 2e classe

Filière technique :

· 1 Ingénieur en chef

· 1 Technicien supérieur principal

· 2 Contrôleurs de travaux

· 5 Agents de maîtrise principaux

· 4 Agents de maîtrise

· 17 Adjoints techniques principaux de 1re classe

· 8 Adjoints techniques principaux de 2e classe

· 4 Adjoints techniques de 1re classe

· 46 Adjoints techniques de 2e classe

Filière sportive :

· 2 Educateurs hors classe des activités physiques et sportives

· 4 Educateurs des activités physiques et sportives de 1re classe

· 1 Opérateur des activités physiques et sportives

Filière animation :

· 5 Adjoints d’animation de 2e classe

Filière médico-sociale :

· 1 Puéricultrice cadre de santé

· 1 Puéricultrice de classe supérieure

· 1 Auxiliaire de puériculture principal de 1re classe

· 2 Auxiliaires de puériculture de 1re classe

· 1 Educateur en chef de jeunes enfants

· 2 Educateurs de jeunes enfants

· 5 Agents spécialisés principaux de 2e classe des écoles maternelles

· 4 Agents spécialisés de 1re classe des écoles maternelles

· 2 Agents sociaux de 2e classe

Filière police municipale :

· 1 Chef de service de police municipale de classe exceptionnelle

· 2 Chefs de police municipale

· 1 Brigadier-chef principal

· 3 Gardiens de police municipale

Temps non complet :

Filière technique :

· 1 Adjoint technique de 2e classe (22 h 00 / semaine)
Filière médico-sociale :

· 1 Agent social de 2e classe (17 h 30 / semaine)

Le Comité Technique Paritaire qui s’est réuni les 27 juin et 14 décembre 2007 a émis un avis favorable à ces transformations de postes.

 Il est donc demandé au Conseil Municipal :

- de donner son avis sur ces transformations et suppressions de postes,

- de fixer la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er février 2008.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces transformations et suppressions de postes et fixe la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er février 2008 comme ci-dessus.

MODIFICATION DU PLAN D'ORGANISATION DE SURVEILLANCE ET DE SECOURS (POSS) DE LA PISCINE MUNICIPALE


La piscine est un « établissement de baignade d’accès payant » et à ce titre, l’exploitant a pour obligation d’établir un Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours (P.O.S.S.)


La Ville de Saint-Saulve a mis en place ce P.O.S.S dès l’ouverture de l’établissement pour le bon ordre, la discipline et de la sécurité. 


Ce P.O.S.S. doit être mis en conformité avec les textes en vigueur et, compte tenu du renouvellement des textes officiels, a besoin d’être modifié, notamment :

1. Page 10

· Personnel chargé de la surveillance

Avant



II.  Personnel vacataire

	BEESAN vacataire
	2
	2
	
	BOUCHEZ François (TP)

ESMANS Madly (TP)
	

	Animatrice
	1
	
	3h00
	HUBERT-BREMIEUX Valérie
	


Après



II.  Personnel vacataire

	BEESAN vacataire
	3
	2
	
	BOUCHEZ François (TP)

ESMANS Madly (TP)
	

	
	
	
	30h00
	QUOIREZ Stéphanie (TNC)
	

	Animatrice
	1
	
	3h00
	HUBERT-BREMIEUX Valérie
	


2. Page 11

· Surveillance du bassin en séance publique

Avant

« I.   Il y a un  BEESAN et un apprenti BEESAN ou BNSSA de surveillance au bassin
· ils se placent dans leur zone de……………. »

Après

« I.   Il y a deux BEESAN de surveillance au bassin
· ils se placent dans leur zone de……. »

3. Page 11

· Fiche bilan

Avant

« La fiche bilan sera établie par la dame de service qui appellera les secours (SAMU : 15) »

Après
« La fiche bilan sera remplie par l’un des deux BEESAN qui ira prévenir les secours (SAMU : 15) »

4. Page 12

· Etablissement du rapport d’intervention

Avant

« Dans tous les cas, un rapport sera établi. De ce fait, des exercices d’alerte seront fait périodiquement. »

Après

« Dans tous les cas, un rapport sera établi par le BEESAN responsable auprès de la D.R.D.J.S.  (Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports  03.20.14.42.46 - Monsieur GHESQUIERE – Inspecteur). De ce fait, des exercices d’alerte seront fait périodiquement. »

5. Page 17
· Avenant aux dames de service

Avant

« au déclenchement de l’alarme

· vous devez vous rendre le plus rapidement possible au bord du bassin après avoir localisé le ou les BEESAN qui intervienne(nt) sur une victime et aider à l’évacuation du bassin

· vous remplissez la fiche suivant la directive du BEESAN et transmettez toutes les informations au SMUR ou aux pompiers par le biais du téléphone
· vous avertissez le Directeur du Service des Sports
· vous ouvrez les portes de l’infirmerie coté bassins, coté parking privé et vous vérifiez l’ouverture du portail électrique

· vous attendez sur place l’arrivée des secours pour les guider vers la victime

En cas d’absence exceptionnelle d’une dame de service, il appartiendra à la personne   présente d’exécuter obligatoirement la tache affectée à la 1° dame de service.

· dans tous les cas, un rapport sera établi »

Après
« au déclenchement de l’alarme

· vous devez vous rendre le plus rapidement possible au bord du bassin après avoir localisé le ou les BEESAN qui intervienne(nt) sur une victime et aider à l’évacuation du bassin

· vous ouvrez les portes de l’infirmerie coté bassins, coté parking privé et vous vérifiez l’ouverture du portail électrique

· vous attendez sur place l’arrivée des secours pour les guider vers la victime

En cas d’absence exceptionnelle d’une dame de service, il appartiendra à la personne   présente d’exécuter obligatoirement la tache affectée à la 1° dame de service.

· dans tous les cas, un rapport sera établi »

6. Page 19

· Avenant pour les clubs (Marsouins et Concorde Club Triathlon Saint Saulve)

Avant

· en cas d’accident nécessitant la venue des pompiers ou du SMUR, vous actionnerez le bouton poussoir situé à l’entrée de l’infirmerie, côté bassin signalé « Evacuation bassin »

· l’alarme se mettra à retentir et déclenchera automatiquement l’ouverture du portail électrique se situant à l’arrière de l’établissement

· vous veillerez à ouvrir la double porte d’accès arrière piscine pour une évacuation plus aisée

· rappel : 

· vous disposez d’un appareil d’oxygénothérapie à votre disposition sous le téléphone de l‘infirmerie et d’un défibrillateur 

· vous disposez d’un téléphone propre avec numéros d’urgence et numéros des Services Municipaux dont celui du Service des Sports (nous vous invitons donc à prévenir le plus rapidement possible le Directeur du Service Municipal des Sports ou un de ses adjoints (n° de portable de Mr BLOT : 06.26.76.62.65)

Après

· en cas d’accident nécessitant la venue des pompiers ou du SMUR, vous actionnerez le bouton poussoir situé à l’entrée de l’infirmerie, côté bassin signalé « Evacuation bassin »

· l’alarme se mettra à retentir et déclenchera automatiquement l’ouverture du portail électrique se situant à l’arrière de l’établissement

· vous veillerez à ouvrir la double porte d’accès arrière piscine pour une évacuation plus aisée

· rappel : 

· vous disposez d’un appareil d’oxygénothérapie à votre disposition sous le téléphone de l‘infirmerie et d’un défibrillateur 

· vous devez vous assurer de la présence d’une personne pouvant utiliser ce matériel (EPS1) et communiquer le nom et prénom de cette personne à la mairie par le biais de la convention signée entre votre Association et la Vile de SAINT SAULVE

· vous disposez d’un téléphone propre avec numéros d’urgence et numéros des Services Municipaux dont celui du Service des Sports (nous vous invitons donc à prévenir le plus rapidement possible le Directeur du Service Municipal des Sports ou un de ses adjoints (n° de portable de Mr BLOT : 06.26.76.62.65)

Il est donc demandé au Conseil Municipal son avis sur la modification du Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours intérieur de la piscine municipale.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de cette modification du P.O.S.S.

VACATION ARCHITECTE CONSULTANT
DECENTRALISATION EN MATIERE D'URBANISME

Madame Le Député-Maire rappelle que par délibération en date du 16 janvier 1984, le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité le principe de la reprise de la gestion des documents d’urbanisme par la Commune, ainsi que celui de solliciter les services d’un architecte consultant sous forme de vacations, ce qui fut effectivement mis en place à compter du 1er avril 1984.

Monsieur WIBAUT avait été choisi comme étant le moins disant.

Suite à la réforme du Code des Marchés Publics du 07 janvier 2004, une mise en concurrence est désormais nécessaire.

Trois architectes ont été consultés. Les propositions qu’ils ont faites sont les suivantes : 

· Monsieur WIBAUT Christian, Atelier d’Architecte CCW

27 Place du 11 novembre 1918 - 59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX

Par courrier en date du 06/12/2007, Monsieur WIBAUT acceptait de reconduire son offre pour l’année 2008 et propose de porter la vacation horaire de 22,50 € à 24,50 €.

· Monsieur PARENT Olivier, Architecte D. P. L. G. 

19 Square Froissart – 59300 VALENCIENNES

Par courrier en date du 30/01/2008, Monsieur PARENT indique qu'il ne peut donner suite à cette demande car il n'est pas suffisamment disponible.

· Madame HOTTON Claire, Architecte D.P.L.G. 

51 Rue Jean Jaurès – 59880 SAINT-SAULVE

Par courrier en date du 04/02/2008, Madame HOTTON propose une prix horaire de 100 € Hors Taxes.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- de donner son avis sur le choix de l’architecte consultant,

- d’autoriser Madame Le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

Le crédit correspondant sera prévu au Budget Primitif 2008, Chapitre 011, Nature 6226, Fonction 820.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide de confier la mission d'architecte consultant à Monsieur Christian WIBAUT et autorise Madame le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE COMMUNAL 
ENTRE LA VILLE ET LA SA DU HAINAUT

Par délibération en date du 27 juin 2005, dans le cadre du réaménagement des voies extérieures du quartier « La Pépinière » à SAINT-SAULVE, il a été prévu la démolition des garages existants semi-enterrés et leur reconstruction au niveau du sol naturel.

La S.A. du Hainaut s’est engagée à construire 104 garages en remplacement de ceux existants.

L’assiette actuelle des terrains occupée par les garages destinés à être démolis et l’assiette des terrains des nouveaux garages à construire feront l’objet d’un échange.

Le planning prévisionnel des travaux s’établit comme suit :

· Tranche ferme – Espace A : 16 garages, septembre 2005

· Tranche conditionnelle N° 1 – Espace C : 30 garages, décembre 2007

· Tranche conditionnelle N° 2 – Espace D : 58 garages, 2ème semestre 2008

Monsieur BON, Géomètre à VALENCIENNES est chargé de l’élaboration du document de division parcellaire.

En attendant l’établissement de l’acte officiel d’échange, il est demandé au Conseil Municipal, au moyen d’une convention, d’autoriser la S.A. du Hainaut à occuper, à titre gratuit, jusque fin 2008, les parcelles faisant partie du Domaine Privé Communal et d’autoriser Madame Le Député-Maire à signer tout document à intervenir.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise la SA du Hainaut à occuper à titre gratuit, jusque fin 2008, les parcelles faisant partie du Domaine Privé Communal et autorise Madame le Député-Maire à signer la convention d'occupation.

ENQUETE PUBLIQUE SUR LA DEMANDE PRESENTEE PAR LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DE LA REGION DE CONDE-SUR-ESCAUT (SIARC) POUR LA VALORISATION AGRICOLE DES BOUES DE LA STATION D'EPURATION DE FRESNES-SUR-ESCAUT

Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de CONDE-SUR-ESCAUT (SIARC) a présenté une demande à la Préfecture du Nord en vue d’obtenir l’autorisation pour la valorisation agricole des boues de la station d’épuration de FRESNES-SUR-ESCAUT :

Rubrique 2.1.3.0. : Epandage des boues - Autorisation

Cette demande a été soumise à enquête publique, du 07 janvier 2008 au 21 janvier 2008 inclus.

Madame BROUET Josiane demeurant 121 Rue Pasteur B.P. 185 à CAUDRY (59540) a été désignée en qualité de Commissaire-Enquêteur.

Le siège de l’enquête était fixé en Mairies de THIANT et ESNES.

Pendant la durée de l’enquête et aux jours et heures habituels d’ouverture des Mairies de AULNOY-LEZ-VALENCIENNES, BRUILLE-SAINT-AMAND, CURGIES, DOUCHY-LES-MINES, ESNES, ESTREUX, GHISSIGNIES, HAUCOURT-EN-CAMBRESIS, LESDAIN, LOUVIGNIES-EN-QUESNOY, MAING, MALINCOURT, MARCOING, MARESCHES, MARLY, MONCHAUX, NIVELLE, PRESEAU, SAINT-PYTHON, SAINT-SAULVE, SAULTAIN, SOLESMES, THIANT, VILLERS-POL, WALINCOURT-SELVIGNY, le public a pu prendre connaissance dans ces lieux, du dossier de l’enquête et formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet.

Les observations sur l’opération susvisée ont également été reçues par Madame le Commissaire-Enquêteur en Mairie de THIANT et ESNES.

En application de l’article 9 de l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2007 prescrivant l’enquête publique, les Conseils Municipaux des Communes de AULNOY-LEZ-VALENCIENNES, BRUILLE-SAINT-AMAND, CURGIES, DOUCHY-LES-MINES, ESNES, ESTREUX, GHISSIGNIES, HAUCOURT-EN-CAMBRESIS, LESDAIN, LOUVIGNIES-EN-QUESNOY, MAING, MALINCOURT, MARCOING, MARESCHES, MARLY, MONCHAUX, NIVELLE, PRESEAU, SAINT-PYTHON, SAINT-SAULVE, SAULTAIN, SOLESMES, THIANT, VILLERS-POL, WALINCOURT-SELVIGNY sont appelés à donner leur avis sur la demande d’autorisation dès l’ouverture de l’enquête et au plus tard, dans les quinze jours suivant la clôture du registre d’enquête.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de donner son avis sur la demande d’autorisation présentée par le SIARC pour la valorisation agricole des boues de la station d’épuration de FRESNES-SUR-ESCAUT.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne un avis favorable sur cette demande, et souhaite que le SIARC tienne compte des réserves suivantes :

- information de la commune des dates d'épandage ;

- livraison en fonction des vents dominants afin d'éviter des nuisances olfactives pour les riverains de cette zone ;

- nettoyage de la chaussée en cas de déversements accidentels de boues.

ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL A LA SALLE DES FETES DE SAINT-SAULVE


Vu l'article L 2121-7 du Code Général des Collectivités Locales qui stipule que la première réunion des conseils municipaux qui suit leur renouvellement intégral se tient au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue duquel le conseil a été élu au complet,


Considérant que la première séance du conseil municipal nouvellement élu est consacrée à l'élection du Maire et des Adjoints,


Considérant que les séances des conseils municipaux sont publiques,


La salle du conseil municipal qui se trouve au 1er étage de la Mairie ne peut contenir dans des conditions de sécurité maximale l'important public souhaitant assister à cette séance exceptionnelle,


Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir autoriser Madame le Maire à réunir à titre tout à fait exceptionnel le conseil municipal consacré à l'élection du Maire et des Adjoints à la Salle des Fêtes sise Impasse Louis Maillard à Saint-Saulve.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Maire à réunir à titre tout à fait exceptionnel le conseil municipal consacré à l'élection du Maire et des Adjoints à la Salle des Fêtes sise Impasse Louis Maillard à Saint-Saulve.

( Les conventions peuvent être consultés aux services concernés.










